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Article 1 ð Champ dõapplication territorial du Plan Local dõUrbanisme (PLU) 

Le pr®sent r¯glement du Plan Local dôUrbanisme (PLU) sôapplique ¨ lôensemble du territoire de 

la commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES. 

 

 

Articl e 2 ð Port®e respective du r¯glement ¨ lõ®gard dõautres l®gislations relatives ¨ 

lõoccupation du sol 

Sont et demeurent notamment applicables sur le territoire communal  :  

 

1. les r¯gles g®n®rales dôurbanisme (Code de lôUrbanisme) 

Le règlement du PLU se subs titue aux dispositions du Chapitre I du Titre I du Code de 

lôUrbanisme, conform®ment ¨ lôarticle R.111-1 qui dispose «  Les dispositions du présent 

chapitre sont applicables aux constructions, aménagements, installations et travaux faisant 

lôobjet dôun permis de construire, dôun permis dôam®nager ou dôune d®claration pr®alable ainsi 

quôaux autres utilisations du sol r®gies par le pr®sent code. Toutefois :  

a)  Les dispositions des articles R. 111 -3, R. 111 -5 à 111 -19 , R 111 -28 à R 111 -30 ne sont 

pas applicable s dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un document 

d'urbanisme en tenant lieu ;  

b)  Les dispositions de l'article R. 111 -21 ne sont pas applicables dans les zones de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créées en  application de 

l'article L. 642 -1 du code du patrimoine ni dans les territoires dotés d'un plan de 

sauvegarde et de mise en valeur approuvé en application de l'article L. 313 -1 du présent 

code.  » 

Ainsi sont et demeurent notamment applicables sur le territ oire communal les articles suivants 

du Code de lôUrbanisme :  

-  R.111 -2 ï Salubrité et sécurité publique  

-  R.111 -  4 ï Conservation ou mise en valeur dôun site ou de vestiges arch®ologiques 

-  R.111 -20 ï Avis de la commission départementale de la préservation  des espaces 

naturels, agricoles et forestiers  

-  R.111 -21 ï  Densité des constructions  

-  R.111 -22 ï Surface de plancher de la construction  

-  R.111 -23 et R.111 -24 ï Performances environnementales et énergétiques  

-   R.111 -25 ï R®alisation dôaires de stationnement  

-  R.111 -26 ï Respect des pr®occupations dôenvironnement 

-  R.111 -27 -  Préservation du caractère ou de l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des 

paysages naturels ou urbains ainsi que la conservation des perspectives monumentales . 

 

2. les Servit udes dôUtilit® Publique (SUP) 

Les Servitudes dôUtilit® Publique (SUP) sont list®es et pr®sent®es en annexe du PLU (pi¯ce 6) 

 

3. la loi Littoral  

Il sôagit des dispositions de la loi du 3 janvier 1986 relatives ¨ lôam®nagement, la protection et 

la mise en va leur du littoral (articles L . 121 -1 et suivants / R.  121 -1 et suivants du Code de 

lôUrbanisme). 

 



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement  ï Dispositions générales  

 

 Page 7/331  

 

4. les op®rations d®clar®es dôutilit® publique 

Deux op®rations d®clar®es dôutilit® publique sont en cours sur le territoire de Six-Fours - les-

Plages  :  

-  Aménageme nt du Port du Brusc ï arrêté préfectoral en date du 16 décembre 2005  

-  Aménagement du Port Méditerranée ï DUP en cours  

 

 

Article 3 ð Adaptations mineures  et cas des constructions existantes non 

conformes aux dispositions du présent règlement  

En application d e lôarticle L.152-3 du Code de lôUrbanisme ç Les règles et servitudes définies 

par un plan local d'urbanisme :  

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des cons tructions avoisinantes ;  

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de 

la présente sous -section  » : articles L 152 -4 à L 152 -6 du Code de lôUrbanisme. 

Lorsquôun immeuble b©ti existant nôest pas conforme aux règles édictées par le règlement 

applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont 

pour objet dôam®liorer la conformit® de ces immeubles avec lesdites r¯gles ou qui sont sans 

effet à leur égard.  

 

 

Article 4 ð Reconstruction des bâtiments sinistrés  

En application de lôarticle L.111-15  du Code de lôUrbanisme : «  La reconstruction à l'identique 

d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute 

disposition d'urbanisme contraire , sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le 

plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été 

régulièrement édifié.  

Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'u rbanisme et sous 

réserve des dispositions de l'article L. 421 -5, la restauration d'un bâtiment dont il reste 

l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le 

maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment  ».  

Toutefo is, lorsquôun b©timent a ®t® d®truit par un sinistre dans les zones inondables rep®r®es 

aux documents graphiques du PLU, la reconstruction du bâtiment (si le règlement de la zone 

concernée permet ladite reconstruction) est soumise aux règles de constructio n associées à la 

zone inondable et nôest admise que si le b©timent a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

 

 

Article 5 ð Emplacements réservés  

Au titre de lôarticle R. 151 -50 1°)  du Code de lôUrbanisme, sont identifi®s aux documents 

graphiques du Plan Local dôUrbanisme (PLU) des emplacements réservés aux voies et ouvrages 

publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces verts. La liste, la destination, les 

caractéristiques, et la collectivité, service et organisme public bénéficiaire de ces 

emplacements rés ervés sont présentés en pièce 5 du dossier de PLU.  

Au titre de lôarticle L. 151 -41  du Code de lôUrbanisme, sont identifi®s aux documents 

graphiques du Plan Local dôUrbanisme (PLU) des emplacements r®serv®s en vue de la 

réalisation de programmes de logement s dans le respect des objectifs de mixité sociale. La 

liste et les caract®ristiques des emplacements r®serv®s au titre de lôarticle L.123-2-b du Code 

de lôUrbanisme sont pr®sent®es en pi¯ce 5 du dossier de PLU. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=40320FB0AD81AD61609FAEB43102FEC6.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815833&dateTexte=&categorieLien=cid
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La liste des Emplacements Réservés (ER) défin is au PLU est présenté en pièce 5 du dossier de 

PLU. 

 

 

Article 6 ð Zones de bruit (article R.111 -3 du Code de lõUrbanisme) 

Au titre de lôarticle 13 de la loi nÁ92.1444 du 31 d®cembre 1992 relative ¨ la lutte contre le 

bruit, les constructions exposées au b ruit, au voisinage des voies bruyantes, sont soumises à 

des normes dôisolement acoustique (Cf. annexe 7-2.f du dossier de PLU), conformément aux 

dispositions de  :  

-  lôarr°t® pr®fectoral du 7 juin 2000 portant classement sonore des infrastructures de 

transpor ts terrestres relatif aux voies bruyantes interurbaines (sauf autoroutes) et son 

annexe du 18 mai 2001 définissant par leurs origines et leurs extrémités les différents 

tronçons. Cet arrêté concerne sur le territoire de SIX -FOURS-LES-PLAGES les voies 

dépar tementales RD 559 et RD 16  (catégorie 3), RD 216, RD 416 et RD 616  

(catégorie 4).  

-  lôarr°t® pr®fectoral du 27 mars 2013  portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres relatif aux autoroutes concédées. Cet arrêté concerne sur le 

terri toire de SIX -FOURS-LES-PLAGES lôA50 .  

-  lôarr°t® pr®fectoral du 7 juin 2000 portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres relatif aux voies ferrées. Cet arrêté concerne sur le territoire de 

SIX -FOURS-LES-PLAGES la ligne Marseille - Vint imille .  

-  lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2001 portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestre relatif aux voies urbaines et délimitant les tronçons. Cet arrêté 

concerne sur le territoire de SIX -FOURS-LES-PLAGES :  

-  la RD 16  (catégorie 3 e t 4)  

-  la RD 63  et la RD 559  (catégorie 4)  

-  la RD 216  (catégorie 4)  

-  la RD 616  (catégorie 3 et 4)  

-  les avenues du Cap Nègre, du lycée de la Coudoulière, J. Roumanille, du Brusc, 

Audibert, rocades des Playes, traverses Font de Fillol, de Bayle, boulevards des 

écoles, de Cabry (catégorie 4)  

-  le chemin de Lery  (catégorie 5)  

-  le projet de voies entre avenue Maréchal Juin et Rond -point Jean Moulin (catégorie 

5)  

Les zones de bruit associées à chacune de ces voies bruyantes sont repérées sur les 

documents graphiques du P LU.  

Les bâtiments à construire dans ces zones de bruit doivent présenter un isolement acoustique 

minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95 -20 pris pour lôapplication 

de lôarticle L.111-11 -1 du Code de la Construction et de lôHabitation et relatif aux 

caract®ristiques acoustiques de certains b©timents autres que dôhabitation et de leurs 

équipements et 95 -21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 

modifiant le Code de lôUrbanisme et le Code de la Construction et de lôHabitation. 

Pour les b©timents dôhabitation, lôisolement acoustique minimum est d®termin® selon les 

articles 5 ¨ 9 de lôarr°t® du 30 mai 1996. 

Pour les b©timents dôenseignement, lôisolement acoustique minimum est d®termin® selon les 

articles 5 et 8 de lôarr°t® du 9 janvier 1995. 

Les travaux de restauration, ainsi que les modifications et extensions/surélévations, 

éventuellement admis au sein du présent règlement sur les constructions existantes dans les 

secteurs affectés par le bruit doivent rép ondre aux normes dôisolation d®finies par les 

précédents arrêtés.  
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Dans le cas de protection contre le bruit les murs ¨ lôalignement, situ®s dans les secteurs 

soumis aux dispositions des arrêtés préfectoraux de classement sonore des infrastructures de 

trans ports terrestres, pourront atteindre la hauteur maximum de 1,80 m dans la mesure où 

ceux -ci feront lôobjet dôun accompagnement paysager (implantation du mur avec un recul 

minimum dô1 m par rapport ¨ lôalignement et  plantation / traitement paysager de la bande 

entre lôalignement et ledit mur). 

 

Au titre de lôarticle 13 de la loi nÁ92.1444 du 31 d®cembre 1992 relative ¨ la lutte contre le 

bruit, les constructions exposées au bruit, au voisinage des voies bruyantes, sont soumises à 

des normes dôisolement acoustique (Cf. annexe 7 -2.f du dossier de PLU) . 

 

 

Article 7 ð Article s L. 111-6 et 111-7 du Code de lõUrbanisme 

En dehors des espaces urbanisés de la commune, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe de lôAutoroute A50, 

Cette interdiction ne s'applique pas :  

-  aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infra  

structures routières ;  

-  aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;  

-  aux bâti ments d'exploitation agricole ;  

-  aux réseaux d'intérêt public.  

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection,  à 

l'extension ou à la surélévati on de constructions existantes.  

Par ailleurs, en dehors des espa ces urbanisés de la commune, les constructions ou installations 

sont interdites dans une bande de soixante -quinze mètres de part et d'autre de l'axe de la voie 

d®partementale RD559. Toutefois, cette disposition ne sôapplique pas sur le territoire de SIX-

FOURS-LES-PLAGES en bordure de la RD559 dans la mesure où cette voie traverse 

uniquement des espaces actuellement urbanisés.  

 

 

Article 8 ð Prise en compte des risques  

8 .1 ï Risque Inondation  

Les risques dôinondation recens®s sur le territoire de SIX-FOURS-LES-PLAGES sont matérialisés 

aux documents graphiques du PLU ï report des emprises concernées par un aléa 

Inondation.  Une cartographie annexe aux documents graphiques  du PLU distingue 

différents  secteurs indicés spécifiques , associées à une réglementation pa rticulière  ï 

se reporter au titre V du présent règlement  

8 .2 ï Risque Feu de Forêt  

La commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES, de par les massifs forestiers que son territoire 

compte, est concernée par le risque feu de forêt (massif du Cap Sicié, collines Tante Vi ctoire et 

du Fort de Six -Foursé). 

Les secteurs de la commune potentiellement concerné s par lôal®a Feu de For°t sont identifi®s 

sur une cartographie annexe aux documents graphiques  du PLU. Une réglementation 

spécifique leur est associée ï se reporter au tit re VI du présent règlement  
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8 .3 ï Risque Mouvement de Terrains  

La commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES est soumise à des risques naturels mouvements de 

terrain, principalement consécutifs à la sécheresse. La commune est également concernée par 

lôal®a ç retrait -gonflement des argiles  ». Les secteurs co ncernés sont repérés au sein du 

diagnostic du  PLU. Dans ces secteurs, des mesures doivent °tre prises afin dôassurer la rigidit® 

des constructions  

Par ailleurs, des Zones Non A edificandi  (ZNA)  sont identifiées au t itre de lôarticle R.151 -39  

du Code de lôUrbanisme dans des secteurs pr®sentant un al®a potentiel mouvement de terrain 

(zone UE ï île des Embiez).  Dans ces ZNA toutes occupations et utilisations du sol sont 

interdites . 

 

8.4 ïPérimètres de protection du capt age du Puits de Pépiole  

La commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES est concernée par les  périmètres de protecti on 

immédiat,  rapproché et éloigné du Puits de Pépiole.  

Les secteurs de la commune potentiellement concernés par ces périmètres sont identifiés sur 

les pl ans de zonage du PLU,  par une trame. Une réglementation spécifique leur est associé 

ï se reporter au titre VII du présent règlement .  

 

Article 9 ð Protection du patrimoine archéologique  

31 sites archéologiques sont recensés sur le territoire de Six -Fours - les-Plages . 
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Localisation des sites archéologiques de la commune de Six - Fours - les - Plages  
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Par ailleurs, sur la commune de Six -Fours - les-Plages ont été définies trois zones de 

présomption de prescription archéologique (portées aux doc uments graphiques du PLU), par 

arrêté préfectoral n°83129 -2011 en date du 12/07/2011  :  

Code de protection  Identification de la Protection  

3012  Saint -Jean (zone 1)  

3013  Le Brusc (zone 2)  

3014  Mourret (zone 3)  

A lôint®rieur de ces sites et zones, tous les dossiers de demande de permis de construire, de 

d®molir, ainsi que tous les dossiers dôautorisation dôinstallation ou de travaux divers, 

dôautorisation de lotir et de d®cision de r®alisation de ZAC, devront °tre transmis aux services 

de la Préfecture de  région (Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence -Alpes -

Côte -dôAzur, Service R®gional de lôArch®ologie), 21-23 boulevard du Roi René, 13617 Aix -en-

Provence Cedex) afin que puissent °tre prescrites des mesures dôarch®ologie pr®ventive dans 

les conditions définies par le décret n°2004 -490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 

administratives et financi¯res en mati¯re dôarch®ologie pr®ventive. 

 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































